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Nouvelles de l’ACANOR
Dernier  Conseil d’Administration du
18/03/2003 à la CCI Sud Alsace Mulhouse.

Situation des adhérents
Suite à l’appel à cotisation du mois de décembre
2002 et au rappel de janvier2003, 6 sociétés et 3
individuels ont versé la cotisation 2003. Sont
encore attendus,  2 sociétés et 6 individuels, ce qui
représente 28 personnes, mais d’autres adhésions
sont encore espérées. Non seulement, un nouveau
rappel devra être fait, mais des actions devront être
entreprises.
Compte tenue des membres de droit (AFNOR, CCI,
DRIRE, AFAQ, etc…) et un certain nombre de
membres sympathisants ( Anciens membres ou en
instance d’adhésion), l’effectif avoisine la centaine.
Mais si l’ACANOR veut être une représentante
crédible des « utilisateurs français de normes »,
telle qu’elle est considérée au sein de l’IFAN et
telle que l’AFNOR voudrait la considérer, cet
effectif de membres – et surtout de membres payants
- est nettement insuffisant.

Finances
La situation des finances est saine, en notant
toutefois une légère dégradation, due en
particulier à la cotisation à l’IFAN. (1 660 €).
Par ailleurs les engagements de Monsieur
SIEFFERT dans l’IFAN, et en particulier dans
l’IFAN Europe, nous ont obligé de débloquer un
budget pour ses frais de déplacement 2003.
Faut-il rappeler que les seules rentrées de fonds
sont les cotisations  des adhérents !!

PARTENARIATS
- Avec l’AFNOR
Le partenariat avec l’AFNOR se concrétise
lentement. Notre participation avec intervention
aux réunions du club des adhérents  devient
effective.
Le programme des réunions pour l’année 2003 est
paru et est consultable sur le site INTERNET de
l’AFNOR.  La collaboration entre les deux
associations se matérialise actuellement en

particulier dans le cadre de l’IFAN. Mais l’objectif
principal en vue de la signature d’un protocole reste
la représentativité qui ne peut se matérialiser que par
le nombre de ses adhérents.
- Avec  l’UTE
Des liens ont été établis et l’établissement d’un
protocole avec signature devra être réalisé
rapidement. Le bulletin de l’UTE devrait être diffusé
aux membres  de l’ACANOR  et une Pub ACANOR
pourrait y être insérée.
Des journées communes pourraient également être
envisagées.
-     D’autres contacts et partenariats  devraient se
réaliser : GIMELEC , SYNAMAP, Bureaux de
normalisation, Fédérations et syndicats
professionnels.

« Lignes de Force » (Revue SOCOMEC)
Suite à l’article sur l’ACANOR paru  dans la
dernière revue N° 9 de décembre 2002 de
SOCOMEC, nous avons été sollicités par 33
demandes de renseignements sur l’ACANOR.

Nouveau Sigle (Voir ci-dessus)
Un nouveau sigle a été élaboré. Celui-ci fait
apparaître l’implication de l’ACANOR dans
l’IFAN.

Cartes de visite
Des cartes de visite ont été mises au point
Pour présenter une meilleure image de marque de
l’ACANOR vis-à-vis de l’extérieur.

INTERNET
Le nom du domaine « acanor.org » va être déposé.
avec création d’adresses  e.mail pour les membres
du Conseil.  Un lien avec « acanor.fr.st » sera établi.
Par ailleurs des liens avec l’AFNOR, l’UTE et
d’autres organismes ont été réalisés.

Informations diverses
-  Assemblée Générale de l’ISO à SAN PAULO.

     -  Assemblée Générale du CEN du 8 au 10 octobre à
         Berlin. Notre Président, Monsieur SIEFFERT y
         représentera l’IFAN  et l’ACANOR.



IFAN
Monsieur SIEFFERT, a participé à la réunion du
dernier «  board » de l’IFAN qui s’est tenu en mars à
Londres.
Il nous a rapporté quelques informations de cette
réunion :
Tous les documents de l’IFAN - les informations
sont riches et nombreuses – sont consultables sur le
site de l’IFAN : http://www.ifan-online.org, mais il
sont en anglais.  Ils peuvent également être
accessible par le site ACANOR :
http://www.acanor.fr.st
Un certain nombre de ces documents, pouvant
présenter un intérêt pour les utilisateurs français,
seront traduits en français et de ce fait accessibles
directement  sur le site ACANOR.

Un trophée « IFAN » (Pins en Or) sera remis à deux
fidèles membres et de longues date (M. FAVRE ,
ISO et ancien secrétaire de l’IFAN et M. SENK,
ANP)  lors de l’assemblée générale qui se tiendra
dans les locaux de l’AFNOR les 2 octobre 2003
(journée) et 3  octobre (matin)  à Saint Denis La
Plaine. Cette assemblée sera précédée et suivie par
une réunion du « board ».
A noter, qu’à cette occasion l’AFNOR mettra à
disposition  les salles idoines dont la Salle du
Conseil ( avec les services associés).
Nous invitons tous nos adhérents à  assister
nombreux à cette assemblée.
Le30ème anniversaire de l’IFAN sera fêté lors de
l’assemblée générale 2004 qui se tiendra le 12
novembre 2004 à Amsterdam.

Un groupe de travail (PG14) auquel participe
Monsieur SIEFFERT, travaille sur les nouveaux
domaines (CASCO, Corporate Social
Responsability)

IFAN Europe
Monsieur SIEFFERT, Président de l’IFAN Europe
aura le soutien de Madame Nicole WEST, AFNOR ,
qui l’assistera régulièrement. La prochaine réunion
aura lieu le 6 mai à Bruxelles.

Les actions prioritaires concerneront le renforcement
des relations avec NORMAPME, qui dispose d’un
budget de l’Union Européenne pour la formation des
PME à la Normalisation. L’ACANOR sera
impliquée à ce titre pour la France.
D’autres contacts avec des instances européennes
sont également programmés.

NORMES  et
REGLEMENTATION

EUROCLASSES : Classement au Feu

Pour faciliter la libre circulation des produits de
construction à l’intérieur du marché communautaire,
une directive européenne qui est en vigueur
depuis le 1er janvier 2001, oblige les états membres
à harmoniser leur système de classement de réaction
au feu.

Les points principaux du classement M sont :

- Prise en compte des fumées dans la réaction au feu
   (pour certaines Euroclasses).
- Sept classifications : A1, A2, B, C, D, E et F (à la
   place de M0 à M4.
- Les seuils de l’Euroclasse A1 sont plus sévères
   que ceux de la classe M0 française : les produits
   classés jusqu’alors en M0 doivent se retrouver en
   M1 ou M2.
- L’Euroclasse F correspond à une absence totale de
   performance ou à une attribution automatique dans
   le cas où le marché correspondant au produit
   concerné ne nécessite aucune exigence.

NOTA :  Le système français et ce nouveau système
                « européen » pourraient coexister jusqu’en
                2006.

             DISTINCTIONS
Monsieur Henri MARTRE ancien président de
l’AFNOR, mais aussi ancien délégué général pour
l’armement et ancien président d’Aérospatiale, a été
élevé à la dignité de grand-croix dans l’ordre de la
Légion d’Honneur par le Président de la
République.

Monsieur Jean-Claude TOURNEUR , rédacteur en
chef d’ENJEUX, revue mensuelle de l’AFNOR,
s’est vu décerner la médaille de « chevalier des arts
et lettres » pour sa défense du multilinguisme. Elle
lui a été remise  par  Monsieur Bernard
CERQUIGLINI, délégué général à la langue
française et aux langues en France, au nom du
Ministre de la Culture.
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